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Les Syndicats chrétiens 
Les dirigeants des syndicats chrétiens sont aux abois. 

Pendant la guerre, partout oü ils avaient tine influence 
prépondérante sur les comités de secours, ils faisaient 
pression sur les chömeurs pour les inserire dans leurs 
groupes. Dans certains cas, e'était la condition sine 
qua non pour émarger au fonds de chomage; dans d'au-
tres, ils obtenaient certains produits du Comité Natio
nal qu'Lls distribuaient exclusivement a leurs. af filiés; 
ils ne se gênaient pas pour avantager frauduleusement 
leurs adherents au détriment de la masse. Ils espéraient 
ainsi avoir préparé un terrain solide pour Ie reerute-
ment de membres "quand la guerre serait terminée. 

Mais, dès l'afmistice, la Commission Syndicale 
lance son mot d'ordre dans tout Ie pays : les ouvriers 
belges ne travailleront pas pour moins d'un franc par 
heure ni iplus de huit heures par jour. Les syndicats 
qui la composent entrent résolument en campagne. Ces 
deux revendications-types sont formulées énergique-
ment partout; elles triomphent en beaucoup d'endroits, 
et les victoires s'ajoutent aux victoires. Les masses ou-
vrières inorganiséesr*galvanisées par une attitude aussi 
résolue, affluent dans nos gröupes. Les syndicats chré
tiens eux-mêmes, entrainés par Ie courant général, 
abandonnent leurs conducteurs d'hier et viennent se 
joindre a ceux qu'on leur avait présentés comme d'af-
freux méeréants et en qui ils reconnaissent des com
pagnons de misère et de lutte. Les effeetifs de la Com
mission Syndicale, que la mobilisation et Ie chomage 
avaient fait baisser bien au-dessous des 129,000 af filiés 
d'avant-iguerre, grossissent et arrivent au chiffre de 
450,000 adherents en huit <mois. 

Pendant ce temps, que font les syndicats chrétiens ? 
Ils continuent d'énerver Telfort ouvrier et de se faire 
les complices des patrons chaque fois qu'ils en ont 
roccasion. 

Au début, quand Ie succes de la campagne de la 
Commission Syndicale était encore incertain, ils pro-
clamaient que les prétentions de nos syndicats étaient 
exagérées. Ils faisaient chorus avec les patrons pour 
afflrmer que des salaires « aussi élevés » allaient nuire 
au relèvement de rindustrie; que ne travailler que huit 
heures quand Ie pays manquait de produits c'était com-
mettre un crime de lèse-patrie. Dans chaque conflit oü 
ils pouvaient dire leur mot, ils proposaient des condi-
tions de travail moins favorables « a titre transaction-
nel ». Ils voulaient bien réduire la durée du travail 
et augmenter les salaires — tout comme les patrons — 
mais il fallait Ie faire « raisonnablement ». 

Cette tactique ne leur a pas réussi et n'a pas peu 
contribué è ouvrir les yeux de ceux quMls avaient si 
longtemps envoütés. Aussi depuis quelques semaines 
ont-ils ehangé leur fusil d^paule. Ils réclament com

me nous la journée de huit heures et ils n'hésitent pas 
a demander dés salaires de fr. 1.50 par heure. Mais, 
en même temps, ils ont trouvé un autre terrain de di-
vision. Comme ils n'ont pas parvenus a détourner les 
masses de nos syndicats de lutte de classe, ils s'atta-
quent a ceux'-ci en les accusant de tyranniser les ou
vriers et de les forcer a entrer dans leurs rangs. 

Pour mener cette nouvelle campagne de trahison, ils 
ont créé deux journaux quotidiens, Le Démocrate et De 
Volksmacht, dont les principaux objectifs sont, d'une 
part, de publier contre les syndicats socialistes et indé-
pendant des articles, qui sont reproduits, amplifiés, 
par les petits journaux cléricaux de province, d'autre 
part de masquer leur décadence rapide, et enfin de con-
trecarrer toute Taction véritablement ouvrière. 

Notre campagne contre l'article 310 vient de fournir 
une nouvelle pierre de touche pour apprécier la sincé-
rité des syndicats chrétiens qui se posent en défen-
seurs des ouvriers. Ils acceptent aussi la suppression 
de ce texte oudieux, mais a la condition... qu'on le 
remplace ipar deux autres textes: l'un garantissant la 
liberté du travail, Fautre garantissant la « liberté syn
dicale », c'est-a-dire la liberté de faire oeuvre de jaune. 
Dans leur haine, pour tout ce qui touche au socialisme, 
ils oublient même que Partiele 310 n'a pas d'autre but 
que de protéger la (( liberté du travail ». Ils ne voient 
qu'une chose, c'est que la suppression de cette loi 
d'exception portera nécessairement le coup de grace a 
leurs manoeuvres nélastes et ils emploient tous les 
moyens pour éviter la debacle proohaine. 

Depuis quelque temps ils ont trouvé un nouveau 
cheval de bataille: ils affirment que le gouvernement 
ne leur donne pas une représentation suffisante dans 
les organismes consultatifs qu'il crée; ils s'indignent 
de la facon la plus comique, parce que le secrétaire 
de la Commission syndicale a été désigné pour repré-
senter la classs ouvrière beige a la conférence de 
Washington. 

C'est par trop d'outrecuidance. Le gouvernement 
d'union nationale a, jusqu'ici accordé une influence 
disproportionnée aux syndicats chrétiens. Il avait pris 
l'habitude de 'leur attribuer une délégation a peu prés 
équivalente a celle des syndicats socialistes et indépen
dants. Ceux-ci ont décidé de ne plus se prêter a ce jeu 
de dupe, et de ne plus siéger, si le nombre de leur re-
présentants n'est pas a peu prés en concordance avec 
leur foroe réelle. Ils ont mis leur décision pour la pre
mière fois en application a la commission nationale 
pour la construction mécanique et ils continueront. 

Si les chrétiens relusent, comme ils l'ont fait pour 
cette commission, de participer a des négociations en-
gagées dans ces conditions nouvelles, les évënements 
se chargeront de démontrer de quel cóté se trouvé la 
véritatole représentation ouvrière de la facade de la 
democratie chréiienne sera par terre. 

Tous les travailleurs conscients s'en réjouiront. 
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Reconstruction 
Quand, a quelque titre que ce soit, on daigne 

s'occuper de la reconstruction du pays, on ren
contre des facteurs qu'il n'est pas possible de 
négliger; tels, par exemple, les matériaux, les 
salaires, la productivité de l'ouvrier et Ia fagon 
même de travailler. 

Il serait bien difficile, même aux techniciens 
les plus avertis, de déterminer d'urie fagon assez 
exacte la productivité de l'ouvrier du batiment, 
et cela pour plusieurs raisons, mais avant tout 
parce que Ie monde patronal n'a rien fait pour dé-
velopper les connaissances professionnelles, pra-
tiques et théoriques, de nos camarades. 

Et pourtant, la production de l'ouvrier forme 
peut-être, en ce moment, la question la plus im
portante de tout le problème qui nous est soumis. 

Des 95,000 ouvriers du batiment qui ont été 
recensés en 1910, il en reste sans doute environ 
50,000 a l'heure actuelle, et l'oeuvre a accomplir 
est tellement immense qu'ils apparaissent, a 
cause de leur petit nombre, comme incapables 

.,;% d'en avoir raison un jour. Peut-être les hauts sa-
*^ laires que Ton va atteindre, dans cette industrie, 

pousseront-ils certains ouvriers a embrasser une 
profession du batiment, mais il ne faut pas oublier 
qu'avant la guerre les parents avaient une véri-
table aversion a placer leurs enfants sur les chan-
tiers de construction. Cette répugnance n'est 
guère diminuée, et chacun élève a l'égard des 
siens de plus hautes prétentions, de sorte que du-
rant une certaine periode, les professions ma
nuelies ingrates risquent de souffrir de eet état 
d'esprit. 

Pouvons-nous compter sur la'main-d'oeuvre 
étrangère? II n'y faut naturellement point son-
ger; seule l'Allemagne serait en état de nous en-
voyer des ouvriers qualifiés, mais la présence de 
ces éléments provoquerait la guerre sur tous les 
chantiers, ce qui aurait pour conséquence de res-
treindre la production plutot que de raméliorer. 
Et ce qui plus est a craindre, c'est que Ie travail 
ne reprenant que tres péniblement en Belgique, 
des milliers de nos camarades seront partis en 
France, oü ils gagneront des salaires plus rému-
nérateurs, et d'oü il sera matériellement impos-
sible de les faire revenir au moment opportun. 

Voila dans quelle situation critique on se 
trouve lorsqu'on veut examiner sérieusement 
Ie problème de la reconstruction du pays et, dans 
ces conditions, chacun sent immédiatement qu'il 
est indispensable de moderniser l'outillage, dans 
Ie but d'intensifier la production de l'ouvrier. 

Il y a dans ce domaine beaucoup a faire, et 
notre gouvernement aurait été sagement inspiré 
en envoyant en Amérique une commission de 
techniciens capables, qui aurait été chargée d'é-
tudier sur place une methode de travail plus ra-
tionnelle que celle que nous employons et mieux 
en rapport avec nos besoins actuels. 

Je sais bien, du moment que Ton parle de Tin-
troduction du machinisme dans l'industrie du 
batiment, cela fait fait hausser les épaules a de 
nombreux camarades, et pourtant, Ia machine 
doit s'implanter Ie plus rapidement possible, au-
tant dans l'intérêt des travailleurs que dans celui 
de l'industrie. 

Le travail gigantesque qui nous attend est au-
dessus des forces physiques de l'homme et il faut 
que des bras de f er viennent l'aider, sous peine 
de végéter de nombreuses années encore; tous 
ceux d'ailleurs qui ont passé dans les régions dé-
vastées sont revenus épouvantés, tellement le 
travail a accomplir leur a paru impossible a effec-
tuer. 

Toutefois, la main-d'oeuvre n'entre pas seule 
en considération dans un travail d'aussi grande 
envergure; les matériaux tiennent, au contraire, 
la toute première place. Or, en ce moment, ils 
sont d'une cherté inouïe, et c'est peut-être la 
une des causes qui retardent la reprise du tra
vail en Belgique. Sur quoi est-elle basée, cette 
augmentation insensée des prix des matériaux de 
construction ? Assurémen^pas sur la hausse des 
salaires ouvriers, qui ont, en général, atteint 
100 p. c , tandis que certains produits ont aug-
menté de 600 p. c. 

Au point de vue des matériaux, nous ne som
mes pas tributaires des pays étrangers, nous les 
produisons nous-mêmes; au contraire, avant la 
guerre, nous exportions les 7/8 de la production 
du ciment, 90 p. e. de nos verres a vitre; nous 
exportions du zinc; des métaux, etc.; nous avons 
des briques, des pierres, des marbres, e t c , et 
certains^produits qui nous manquent peuvent être 
aisément remplaeés par des produits artificiels. 

Comment se fait-il, dès lors, que les matériaux 
atteignent des prix exorbitants? La raison en 
est bien simple, c'est que les producteurs se sont 
entendus pour tenir la dragee haute a tous ceux 
qui feraient construire. . 

Dans cette question, le gouvernement aurait 
du recourir aux mesures radicales; il aurait du 
mettre la main sur les briqueteries, lés carrières, 
les fabriques de ciment, etc., et les faire travail-
rer au profit de la collectivité; il a, au contraire, 
autorisé les patrons briquetiers a exporter la moi-
tié de leur production vers l'étranger, de fagon a 
raréfier la brique sur le marché beige. 

Or, la brique est a la base de toutes nos cons-
tructions, le pays en produisait avant la guerre 
2,300 millions, et nous en avions trop peu; au-
jourd'hui, la demande sera de cinquante fois su
périeure, tandis que nous disposerons a peine 
de la moitié du chiffre cité plus haut; dans ces 
conditions, il faudra construire a Taide d'autres 
matériaux ou payer la brique a des prix presque 
inaccessibles, et pendent que des malheureux 
essayeront de réparer leurs ruines par des efforts 
surhumains, les patrons briquetiers et autres 
amasseront de Tor a la pelle. 

E. GRYSON. 
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La Défense des Secrétaires de Synöicais 
Jusqu'ici, en Belgique, Partiele 310 a été un moven 

de traquer les secrétaires de syndicats. Allaient-ils 
négocier avec les patrons a propos des conditions de 
travail, donnaïent-ils un meeting a ^.proximité d'un 
établissement en grève, aussitöt les foudres de Par
tiele 310 s'abattaient sur eux. 

En France la situation n'était guère différente avant 
la guerre et les arrestations arbitraires de militants 
ouvriers y étaient peut être eneore plus fréquentes 
que chez nous. Mais depuis que la C. G. T. s'est 
affirmée comme une force positive, les esprits ont été 
modifiés, et Pon vient de voir un député bourgeois, 
mais élu dans la région essentiellement ouvrière de la 
Loire, déposer un projet de loi tendant « a entourer 
de garanties spéciales les poursuites exercées contre 
les présidents ou secrétaires de syndicats profession-
nels ». lin voici les articles essentiels: 

« Article premier. — Les secrétaires ou présidents 
de syndicats professïonnels, constitués dans les ter-
mes de la loi du 27 mars 1884, ne pourront être arrê-
tés ni poursuivïs en justice, en toute matière crimi-
nelle, correctionnelle ou de police, pour tous les actes 
relatifs a Pexercice de leur mandat, que moyennant 
les formes oi-après indiquées : 

» Art. 2. — Le procureur général saisira la Cham-
bre des mises en accusation d'une requête en auto-
rïsation de poursuites qui préeïsera la nature et les 
oïr^onstanoes du délit. les charges relevées contre le 
d^linquant et la qualifl^tion donnée aux poursuites. 
Cette recmête sera notifiée dans les trois jours a Pin-
téressé. Celui-ci aura un délai de cinq jours a eomp-
ter de la notiflcation, pour formule r nar écrit les ob-
servations qu'il eroira devoir présenter. L'arrêt sta
tuera sur la pertinence des faits et la aualification du 
délit sans préiu<?er le fond du droit. Il dira si les pour
suites doivent être continuées et prononcera sur Par-
restation préventive. Tl pourra être Pobie* d'un pour-
voï devant la Cour de cassation. L'effet du pourvoi 
ne sera pas suspensif. 

)> Art. 4. — Tous officiers de police judiciaire, tous 
procureur généraux ou de la Républiqüe, tous substi-
tuts, tous juges, qui auront provoqué donné ou sisné 
un jugement, une ordonnance ou un mandat sans avoir 
observé les formes précédentes, seront décrétés cou-
pables de forfaiture et tomberont sous le coup-des 
pénalités prévues par Partiele 121 du code pénal ». 

En commentant son projet M. Durafour dit que le 
mouvement syndical, qui se développe consldérable-
ment, est appelé a s'amplifier et que le syndicat re-
présentera bientöt le peu-ple tout entier. Il s'en félicïte 
car il préféré « la discipline des revendïcations collec-
tives a Poutrance des réclamations individuelles ». 
<( Le secrétaire du syndicat est le délégué permanent 
des interets professionnels... Peut-être n'est-il pas 
exagéré de dire qu'auxpoint des évolutions oü nous 
sommes, le secrétaire du .syndicat représente le peu-
ple dans Pordre professionnel, comme le député le 
représente dans Pordre politique et social. » Si M. 
Durafour ne demande.pas pour lui Pimmunité con-
férée aux députés, il veut au moins éviter les arresta
tions arbitraires qui marquaient presque toute grève 
importante. 

Nous ne préjugeons pas quel sort le parlement fran
cais fera a cette propositiqn, mais il est déjè signifl-
catif qu'elle soit faite. 

Le Mouvement syndical international 
Le congres des fonctionnaires francais 
Tandis qu'en Belgique Porganisation des fonction

naires était a peu prés nutte avant Ia guerre, en France 
leurs associations menaient depuis quelque temps déja ; 
une vie assez active. 

Depuis une quinzaine d'années, les Amioales d'insti-
tuteurs ont vu naïtre, a coté d'elles, des syndicats com-
batifs; les agents des P. T. T. des douanes, e tc , 
avaient des associations vigoureuses. 

C'est au début de 1908 qu'a été faite la première 
tentative de coordonner sérieusement Pactivité corpo-
rative de tous les fonctionnaires et agents des services 
publiés. L'Union générale des agents des douanes avait 
pris Pinitiative d'une réunion qui décida la formation 
d'un « Comité inter-association » chargé d'étudier le 
projet de statut des fonctionnaires que le député Buis-
son venait de déposer a la Chambre. 

Un an plus tard, en avril 1909, la grève des postiers 
et ses révocations, posa nettement le problème syndical 
en opposition avec la these du statut. Pourtant la majo-
rité des fonctionnaires s'en tient au statut et le projet 
du gouvernement est sérieusement étudié par le co
mité. 

A la fin de 1909, la majorité des associations repré-
sentées au comité inter-association fondent une fédé-
ration qui revendique dès le début le droit syndical, 
moins le droit de grève. Cette fédération s'est dévelop-
pée depuis et, pendant la guerre surtout, son influenee 
a grandi consïdérablement. Aujourd'hui elle groupe 
prés d'un demï-million d'adhérents, répartis dans 66 
organisations distinctes, syndicats, fédérations, asso
ciations : douanes, instituteurs, contributions indi-
rectes, service penitentiaire, monnaie, établïssements 
de guerre et marine, personnel des préfectures de la 
Seine, employés commissionnés des manufactures de 
PEtat, eaux et forêts, commis d'enregistrement, pro-
fesseurs de colleges et de lycées, employés de percep-
tion, employés de la caisse des depots et consignations, 
chimistes, des finances, contributions directes, inspec
teurs et inspectrices du travail, commis et expédition-
naires du ministère des finances, inspecteurs primalres 
et directeurs d'écoles normales, etc, etc. 

Pour la première fois depuis 1914, la Fédération 
s'est réunie en congres a Paris, les 6, 7 et 8 juillet.' 

Le congres a marqué une sérieuse évolution. L'ordre 
du jour qui conclut le debat de la première séance, 
après avoir protesté contre Pinsuffisance des traite-
ments et Pinexécutïon des promesses ministérielles, 
reclame le droit syndical complet, c'est-a-dire avec le 
droit de grève. Laurent, Pun des secrétaires de la 
C. G. T., s'y est fait chaleureusement applaudir en 
parlant de la nécessité d'enlever a la bourgeoisie son 
pouvofr politique pour le remertre a ceux qui, seuls 
compétents, ont encore assez d'idéal et de foi — c'est-
è-Hdire aux travailleurs — et en demandant la partïcipa-
tion de la Fédération a la manifestation du 21 juillet. 

Le deuxième jour a été consacré a 'la situation des 
femmes loccupées dans les administrations et la résolu-
tion adoptée consacré la formule « a travail égal, salaire 
égal » et reclame des congés de maternité et d'allaite-
ment et la réversibilité de la pension de retraite sur le 
conjoint ou sur les enfants comme pour les hommes. 

La question des traitemehts ne pouvait rester a Par-
rière-plan. Mais les fonctionnaires ne se désintéressent 
pas du point de savoir oö Pon pourra trouver les res
sources. La résolution qu'ils ont adoptée sur eet objet, 
tout en dégageant la responsabilité des travailleurs 
d'une situation flancière dont ils sont les premiers a 
souffrir, donne mandat au Congres fédéral d'étudier, 
par Pexamen des laits, quels remèdes doivent être 
apportés a la politique financière d'un régime trop favo-
rable a ceux qui vivent de leur travail; de constater sur 
place et dans les divers services publics nationaux, 
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départementaux .et communaux Je gachis et Terreur 
oomme aussi de signaler les heureuses conséquences 
d'aetivités locales. 

Le congres a accepté l'invitation de la C. G. T. a 
participer a la démonstration du 21 juillet, tout en ch'ar-
geant son conseil général de rechercher les moyens les 
plus appropriés. 

La troisième journée a été consacrée au droit syn-
dical des fonctionnaires. Le voeu adopté comporte l'ex-
tension de la législation du travail aux fonctionnaires 
et la reeonnaissance complete et legale du droit syn-
dical. Il est a remarquer que les délégués des policiers 
ont insisté particulièrement sur ces points. 

Le congres a critiqué avec la plus grande force les 
methodes administratives en vigueur. Il reclame la 
refonte complete des rouages administratifs et engage 
les associations a s'en occuper activement. Enfin, il a 
invite toutes les organisations fédérées a se transfor-
mer en syndicats adherents a la C. G. T. et a donmé 
mandat au Conseil fédéral de rechercher le mode d'af-
filiation. 

Ajoutons que le congres n'a pas été sans influence 
sur les traitements qui vont être accordés aux fonction
naires. Une commission inter-ministérielle avait pro-
posé 3,800 francs par an comme minimum, plus 720 fr. 
d'indemnité de vie chère. On prêtait au gouvernement 
l'intention de proposer des réduetions, d'oü un grand 
émoi. Une délégation du congres a obtenu l'assurance 
que iles chiffres de la commission seraient maintenus. 

De ces assises, ce qui ressort nettement, e'est que 
l'esprit hiérarehique disparaït de la mentalité des fonc
tionnaires francais. Ceux-ci comprennent que les chefs 
ne doivent plus avoir d 'autorité par leur rang, mais 
seulement un ascendant m-oral que seule une supério-
rite technique peut justïfrer. 

Nous voudrions voir un même sentiment se dévelop-
per parmi les fonctionnaires belges, et saluer bientot 
leur entree a la Commission Syndicale après ceux des 
C. F, P. T. T. M., qui leur ont montré le chemin. 

Au Brésil 

Le mouvement syndical brésilien en est eneore au-
jourd'hui a la période des tatonnements. Un pays de 
colonisation récente, dont les ressources naturelles sont 
énormes, et dont le régime politique quoique républi-
cain de nom a encore les allures d'une dictature, n'est 
d'ailleurs pas favorable au développement de l'organi-
sation ouvrière. Les troubles politiques, les mesures 
brutales d'un gouvernement inquiet, a la vie précaire, 
donnent une grande influence aux courants extrêmes. 
Aux violences du pouvoir politique répondent les vio-
lences de ses adversaires. Au milieu de ce chaos, les 
syndicats naissent, se développent rapidement, puis dis-
paraissent jusqu'a une prochaine résurrection. 

Les premières organisations ouvrières brésiliennes 
datent de quinze ans. seulement. Leur premier congres 
a eu lieu en 1906 et a montré l'existence de deux cou
rants nettement distincts : l'un orienté vers l'action po
litique et coopérative, Tautre vers l'action anti-poli-
tique. Ce dernier eut l'avantage. La « Confédération 
ouvrière brésilienne » fut fondée et pencha de plus en 
plus vers 1 'anarchisme. Elle disparut vers 1915. Les 
groupements locaux eux-mêmes furent travaillés par 
des scissions. En 1917, alors qu'il n'y avait plus d'or-
ganisation, des grandes grèves éclatèrent dans plusieurs 
régions. Les ouvriers furent battus partout et la répres-
sion fut sévère : suppression de la presse, dissolution 
des associations, etc. 

Une nouvelle tentative de grève générale fut faite 
en novembre 1918. Elle aboutit a un résultat analogue. 
Pourtant les syndicats résistèrent a la défaite. 

Les organisations a tendance politique menèrent, 
pendant oe temps, une vie séparée sur laquelle nous 
n'avons pas de renseignement précis. 

Actuellement il y a 8,000 syndiqués dans l'Etat de 
Para; 12,000 dans celui de Pernambuco et 53,000 a 
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Rio-de-Janeiro. En dehors de ces organisations a ten-
dances anarchistes, la Fédération Maritime, qui com-
prend plus de 100,000 membres, mène une action mé-
thodique, mais étroitement corporative. 

Il n'y a au Brésil aucune législation du travail. Un 
projet de Code du travail a été discuté après les gran
des grèves, mais il avait surtout pour but de ligoter les 
ouvriers. 

Au Danemark 
A la fin de 1915, il y avait au Danemark 51 Centrales 

avec 1,315 sections et 132,000 membresr Au cours des 
trois années qui ont suivi les chiffres se sont élevés a 
54 Centrales, 2,367 sections et 255,150 adherents. En 
1918, 10,000 inscriptions nouvelles ont été faites. La 
Centrale des industries diverses a passé de 44,000 a 
81,000 affiliés; celle des ouvriers agricoles de 4,200 a 
30,000. Le nombre de femmes syndiquées s'est élevé 
de 19,400 a 42,000. 

En 1916, les mouvements de salaires ont été tres 
nombreux, et ont eu beaucoup de succes sans qu'il ait 
fallu recourer a la grève. En 1917, le chömage a sévi 
fortement, tandis que le prix de la vie augmentait. Un 
accord avec l'organisation centrale des ouvriers et celle 
des patrons a prorogé les contrats collectifs en cours et 
introduit des indemnités de vie chère. 

En 1918, la hausse des prix provoqua de nouvelles 
revendications qui aboutirent a la conclusion d'un nou-
vel accord entre les deux organisations patronale et 
ouvrière. De nombreux conflits surgirent pour l'appli-
cation de eet accord. Pourtant les grèves ont été pres-
que toutes évitées. Celle des boulangers a été une dé
faite pour les ouvriers, dont l'organisation a été en 
outre condamnée a 10,000 couronnes d'amende pour 
rupture de contrat. 

De nouvelles négociations ont eu lieu au début de 
1919 pour regier les conditions de travail. Elles sont 
un ac'heminement vers l'application de la journée de 
8 heures. 

Les Luttes ouvrières a l'Étranger 
En Angletcrre 

La Labour Gazett& annonce qu'en mars dernier 
64 grèves ont éclaté, impliquant directement 173,000 
ouvriers et indireetement 2,000. 32 avaient pour cause 
des demandes d'augmentation de salaire. 29 de ces 
grèves ont été terminées au. cours du mois ainsi que 
16 anciennes. Parmi celles-ci était la grève des con
structeurs de navires quï durait depuis janvier. 

Aux Etats-Unis 
Parce que les observateurs qui sont alles aux Etats-

Unis ont constaté que de nombreux patrons recon-
naissent que les meilleurs moyens de faire des profits 
est de bien traiter les ouvriers, il ne faudrait pas 
croire que les luttes ouvrières y sont devenues plus 
rares. 

Au milieu de 1918 au moment même oü toutes les 
énergies étaient tendues en vue d'une production 
intense pour gagner la guerre, grèves et lock-outs 
sévissaient continuellement. Pendant la deuxième tri-
mestre on relève 997 grèves et 26 lock-outs, dont 213 
dans le batiment, 130 dans la metallurgie, 93 dans le 
vêtement, 69 dans le textile. Pendant le troisième 
trimestre le nombre décroït: 612 grèves et 22 lock-
outs; vêtement, 107; metallurgie, 83; batiment, 74; 
textile, 37. 

Le nombre d'ouvriers impliqués dans ces conflits 
est proportionné a Timportance des entreprises. Pour 
les 50 grèves du deuxième trimestre au sujet dés-
quelles on a donné des chiffres, il y avait 285,000 gré-
vistes, soit prés de 600 en moyenne par grève, Pour 
le troisième trimestre 300 grèves avaient 210,000 gré-
vistes, soit 700 en moyenne par grève. 
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Au Danemark 
Les organisations patronales et ouvrières du Dane

mark ont conclu a la fin de 1918 une convention en 
vertu de laquelle la journée de travail dans l'industrie 
est réduite a partir de 1919 dans les propositions sui-
vantes: la oü la journée était de 10 heures et plus elle 
est ramenée a 9 heures; la oü elle était de 9 a moins 
de 10 heures, elle est de 8 1/2 heures. Ceux qui tra-
vaillaient moins de neuf heures n'en travaillent plus 
que huit. 

La conséquence est que sur les 175,000 ouvriers 
intéresses a cette convention, 790 travaillent moins 
de 8 heures, 17,300 travaillent 8 heures, 98,000, huit 
heures et demie et 59,000 neuf heures. 

Le 13 février de cette année un convention analo-
gue a été conclue entre les organisations centrales 
d'employeurs d'une part et d'ouvriers agricoles, et 
bücherons d'autre part. Elle limite la durée de travail 
a 8 heures du ler décembre au 28 février, et a 9 1/2 
heures le reste de l'année, sauf pendant la moisson, 
ou elle sera de 10 heures pendant 6 semaines. 

En outre une loi du 12 février 1919, limite la jour
née a huit heures dans les industries a fonctionne^ 
ment continu. 

Mais le 17 mai dernier un accord intervenu entre la 
Centrale ouvrière danoise et rorganisation nationale 
des patrons, étahlit la journée de 8 heures ou la semaine 
de 48 heures a partir du ler janvier 1920. Les marins, 
les ouvriers agricoles et ceux des industries connexes 
font seuls exception. La oü la journée est de 9 heures, 
elle sera ramenée è 8 h. 1/2 a partir du ler octobre 
prochain. 

Au Canada 
Les quotidiens soeialistes ont parlé de la grève de 

Winnipeg qui a dure sept semaines et qui a mis aux 
prises toute la classe ouvrière de la région avec une 
bourgeoisie batailleuse. -

Les capitalistes de cette ville avaient fait, pendant la 
guerre, des profits scandaleux allant jusque 310 p. e. 
en un an du Capital engagé et s'en vantaient cyni-
quement. , 

La politique fiscale du Canada est basée presque 
exclusivement sur les impóts de consommation et fait 
supporter la plus grande partie des charges flnancières 
de l'Etat par les ouvriers. 

Les ouvriers meuniers se sont mis en grève pour 
améliorer leur sort et, de proche en proche, le conflit 
s'est étendu, si bien que Winnipeg était oomplètement 
isolé du monde. La lutte, bien que tres vive, n'a pro-
voqué aucune violence; elle s'est terminée par un 
compromis. 

Mais la grève a eu des conséquences considé^ables 
sur la vïe sociale canadienne. D'une part, elle a été le 
signal du réveil de la classe ouvrière dans toute l'éten-
due du Dominion. D'autre part, elle a fait voir a un 
gouvernement aveugle qu'il y avait une question so
ciale a résoudre. 

Une commission a été chargée de faire une enquête 
sur la situation industrielle. Dans son rapport, déposé 
au Parlement le ler juillet, la commission recommande 
une loi consacrant la journée de 8 heures; un salaire 
minimum, spécialement pour les femmes, les jeunes 
filles et les ouvriers non qualifiés; une actiori gouverne-
mentale pour conjurer le chomage au moyen de tra-
vaux publiés. Elle propose des mesures rapides pour 
la construction d'habitations ouvrières; la restauration 
de la liberté de réunion et de la presse; la création 
d'un bureau ayant pour mission de provoquer rinsti-
tution de conseils industriels destinés a améliorer les 
rapports entre patrons et ouvriers; la reconnaissancé' 
des syndicats; une assurance gouvernementale contre 
le chomage, la maladie et la vieillesse. 

Elle reopmmande enfin de provoquer des conférences 
des gouverneurs de provinces avec des délégués-pa-
trons et ouvriers dans le but de trouver dés terrains 
d'entente sur toutes les questions. 

SYNDICAL BELGE 69 

La plus-value des charbonnages belges 
VOuvrier Mineur a repris son ancienne tradition qui 

consiste k publier dans öhaque numero des statistiques 
se rapportant a Tindustrie des mines. Il se dégage sou
vent de ees colonnes de chiffres une impression plus 
forte que de démonstrations logiques et raisonnées. 

Le numero de juin contient un tableau bien sugges-
tif. C'est le relevé du capital d'émission et de la valeür 
actuel'lé des actions de 78 sociétés charbonnières 
belges. Le total du capital souscrit — il n'est pas cer-
tain qu'il ait été verse entièrement — de ces 78 char
bonnages s'élève a 255 millions en chiffres ronds; au 
31 décembre 1913, le cours des actions avait monté si 
bien que leur valeur totale était de 765 millions, et a 
la fin mars 1919, après cinq années de catastrophe éco-
nomique qui ont ruiné le pays, la valeur totale des 
actions est passée a 1 milliard 80 millions. 

Cela ne prouve pas que les charbonnages aient réel-
lement cette valeür, mais cela prouve que les ouvriers 
mineurs et les consommateurs assurent aux a^tion-
naires un dividende 41 p. c. plus important qu'en i913, 
et qu'ils rémunèrent un capital dont le quart seukment 
a été souscrit. 

L'exemple du Charbonnage de Bray est l'un des plus 
typique. La société a été fondée en 1910 au capital de 
4,500,000 francs (4,500 actions de 1,000 francs). En 
1912, on a émis 1,500 actions nouvelles, soit un capi
tal total de 6 millions. A la fin mars 1919, ces actions 
sont cotées è 4,000 francs; elles valent donc globale-
ment 24 millions. 

Si Ton eonsulte les statistiques de Tadministration 
des mines, on constate que les bénéfices des charbon
nages sont relatïvement faibles. Les plus favorisés ga-
gnent quelques millions; les autres perdent presqu'au-
tant. 

Mais l'examen des bilans donne des résultats bien 
différents. Ainsi le Charbonnage de Fontaine-l'Evêque, 
dont le eapital souscrit est de 4 millions, a distribué 
9 millions de dividendes en dix ans — de 1906 a 1916 
— et a mis 8 millions de réserve. Aussi les actions, qui 
étaient de 5Ö0 francs a 1'émission, étaient-elles cotées 
a fr. 4742.50 au 31 mars. 

La socialisation des charbonnages peut, seule, mettre 
fin a une situation aussi scaradaleuse. 

• ^ . 

Le röle de la femmejlans^la production 
En 1916, le gouvernement anglais a créé une com

mission chargée d'étudier les conditions du travail des 
femmes, tant dans l'industrie que dans les bureaux, 
ragriculture et les magasins. 

Cette commission s'est assignée un vaste pro-
gramme. Non seulement elle a examiné les questions 
de salaires et d'heures de travail, mais aussi la ques
tion de Tenseignement professionnel et des assurances 
aux femmes en couche. 

| 1,500,000 femmes sont entrees dans rindustrie et le 
commerce pendant la guerre. Parmi elles, 1,200,000 
n'avaient jamais travaillé en dehors de chez elle. Avant 
la guerre, 3,250,000 femmes travaillaient en Angle-
terre dans des proifessions rétribuées. Ce chiffre s'est 
élevé a 4,500,000. Il semble que certains préjugés so-
ciaux, qui exoluaient les femmes de certaines profes-
sions, ont disparu. 

Il est de notoriété que les parents placent leurs filles 
dans des carrières qui leur eussent paru inacceptables. 

D*une facon générale la femme a montré des capa-
cités pour toutes les sortes de travaux d*employé. I>e 
nombreuses directions lui sont ouvertes dans les plus 
hautes branches du commerce. 


